
Compte-rendu réunion DD du mercredi 7 mai 2025 en visioconférence 

 

Principaux points abordés : 

Réunions préparatoires au congrès 

Le congrès d’Epinal 

Actualités : audiences et représentations 

Listing des psyEN EDA 

Prochaine réunion  

 

 

Réunions préparatoires au congrès d’Epinal 

Dans chaque délégation, une AG départementale, réunion préparatoire à l’AG de septembre à Epinal 

doit se tenir avant le 14 juin, date butoire pour renvoyer le procès-verbal concernant les votes du 

rapport d’activités, du projet d’orientation, du bilan financier et de l’évolution des tarifs associatifs. 

Toutes les informations permettant de préparer cette réunion se trouvent dans le document pour les 

réunions préparatoires à l’Assemblée générale d’Epinal. Ce document a été transmis le 9 ou 10 avril à 

tous les délégués. Nous le joignons de nouveau aujourd’hui avec ce compte-rendu. Il doit être relayé 

auprès des adhérents afin qu’ils puissent voter en connaissance de cause. Les candidatures au CA sont 

également à transmettre. La seconde réunion préparatoire devra se tenir en septembre.  

Pour rappel, le rapport d’activités permet de connaître les actions du CA pendant cette mandature : 

communication et publication, pratiques professionnelles, relations externes et partenariats, relations 

internes, administration. Pour les adhérents souhaitant candidater au CA pour la prochaine 

mandature, cela permet de se projeter dans les différentes actions possibles. Les candidatures sont 

également à transmettre avec le Procès-Verbal de l’AG départementale. 

Les délégations sont également invitées à soumettre des motions, c’est-à-dire des propositions 

d’actions. Pour les rédiger, vous pouvez vous référer à celles votées lors du congrès de Toulon que 

vous retrouvez dans le document préparatoire. Par exemple,  elles peuvent commencer par : « Il est 

proposé que l’AFPEN… » ou bien « Il est demandé que l’AFPEN… ». Des commentaires peuvent 

également être transmis. Lors du prochain BN qui se tiendra du 18 au 20 juin, les motions seront 

étudiées. Comme il n’est pas possible de toutes les garder telles quelles, celles qui ont la même idée 

générale seront rassemblées. Les délégations concernées seront concertées afin d’éviter toute 

mauvaise interprétation de  l’idée initiale. Certaines motions peuvent être catégorisées dans les 

commentaires.  

 

Le congrès d’Epinal 

La réunion des délégués départementaux aura lieu mercredi 1er octobre à 14 heures et l’Assemblée 

générale jeudi 2 octobre à 9h30. Une seule personne par délégation sera défrayée de ses frais 

(transport, une nuitée, repas du jeudi midi) mais bien sûr tous les adhérents peuvent participer à l’AG. 

Pour être représentant à l’AG, il faut avoir envoyé dans les délais le procès-verbal de l’AG 

départementale. On ne peut pas se représenter tout seul. Si le DD est également le seul adhérent de 

son département, il est invité à trouver d’autres adhérents, sinon à se rapprocher des départements 

voisins qui ont une délégation. 



Le thème du congrès « L’enfant, son corps, ses émotions dans tous ses états…d’âme » nous invite à 

explorer la place accordée au corps, le développement émotionnel, les traumatismes et leurs 

conséquences, les manifestations d’agitation et autres troubles du comportement, la prise en compte 

de la santé mentale, questions fondamentales qui traversent l’actualité de notre profession. 

Il est conseillé de s’inscrire d’ici le 30 juin pour profiter de tarifs préférentiels (110 euros pour les 

adhérents, 140 pour les autres inscrits et à partir du 1er juillet 140 euros pour les adhérents et 170 pour 

les autres congressistes). Le congrès n’est pas réservé aux psyEN, donc toute personne intéressée peut 

s’inscrire. 

Il est important de demander dès maintenant des autorisations d’absence auprès du rectorat et de la 

DSDEN sans utiliser l’application Colibri restrictive sur les autorisations utilisée dans certains 

départements. Pour faire votre demande, vous pouvez vous appuyer sur le fait que le congrès a obtenu 

le haut patronage du ministère de l’Education nationale. En cas de souci, faites appel au bureau 

national de l’AFPEN qui soutiendra votre demande. Pour le courrier, un modèle est joint au compte-

rendu. Si vous avez des audiences prévues prochainement auprès du DASEN ou rectorat, vous pouvez 

également parler du Congrès et demander de faciliter les autorisations d’absences pour celui-ci.  

Se rendre à Epinal est moins compliqué qu’il ne semble. A partir de Paris, le TGV Est direct vous y 

conduit en 2H20. 

Habituellement, les congrès ont lieu mi ou fin septembre. Ce n’était pas possible au centre des congrès 

d’Epinal qui ne pouvait proposer que le début octobre. Des collègues nous ont appris que ces dates 

correspondaient à une fête religieuse reconnue par l’Education nationale. Nous ne le savions pas et 

sommes navrés que certains collègues ne puissent pas venir pour cette raison. Nous serons plus 

vigilants les prochaines fois. 

 

Actualités et représentations 

 

Le 14 avril, le groupe premier degré constitué de l’AFPEN, le SE-UNSA, le SNP et le SGEN-CFDT était 

reçu à la DGESCO par mesdames Claire BEY, Cheffe du bureau de la santé et de l’action sociale et 

Catherine Roger,  psychologue EN CT santé mentale et le 22 avril  au ministère par madame Valérie 

Maurin Dulac, conseillère école inclusive, santé, sport et handicap, pour défendre une organisation 

fonctionnelle de la psychologie dans le premier degré. (Retrouvez les comptes rendus sur le site 

AFPEN.fr) 

Le 23 avril, le collectif RASED était à son tour reçu au ministère pour défendre les RASED. 

Le 29 avril, le groupe G10 constitué d’organisations professionnelles dont l’AFPEN et de syndicats et d 

sociétés savantes était reçu pour défendre la place de la psychologie à l’école. 

Le 14 mai, aux assises de la santé scolaire, Laurent Chazelas participera à une table ronde sur le rôle 

du psyEN dans le cadre de la santé scolaire. 

Le 16 mai, lors de la journée 40 ans du Titre de psychologue, Laurent participera également à une table 

ronde sur le titre unique et la diversité des pratiques. 

Actuellement, au niveau ministériel, la question d’une chaîne fonctionnelle aux différents niveaux du 

ministère est étudiée. L’AFPEN défend le maintien du travail en proximité avec les écoles. Concernant 

les conseillers techniques, elle demande qu’ils correspondent à des créations de postes. 



 

Listing des psyEN EDA  

Dans une grande partie des départements, les DD répertorient en début d’année scolaire les psyEN 

EDA de leur département et des départements rattachés. Afin de pouvoir les joindre, pourriez-vous 

nous transmettre les listes que vous constituez- avec leur accord bien sûr ? Vous pouvez nous indiquer 

leur adresse professionnelle. 

Prochaine réunion  

La prochaine réunion aura lieu mercredi 25 juin de 17h30 à 18h30. 

Vous êtes invités à nous transmettre en amont les questions que vous souhaiteriez voir abordées. 

Nous vous proposons également de nous donner votre avis sur l’organisation et le contenu des 

réunions zoom via Framaliste. 

 

 

Fanny Designe et Annie Vigneron, 

Chargées des relations avec les Délégués départementaux AFPEN 


